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pour étude plus approfondie, l'idée de prescriptions légales qui
fixeraient le minimum que devraient avoir les rapports de gestion
et prévoiraient la publication de ces rapports pour les sociétés
importantes.

Le rapport de gestion est l'endroit convenable où l'on peut
exiger que soient déclarés les tantièmes répartis. C'est là également

que devrait être publié l'appartenance de l'entreprise à telle
Holding ou tel cartel. Mais ce qu'il faut exiger avant tout, c'est
qu'y figure l'indication du nombre total des employés et des

ouvriers et celle des traitements et des salaires donnée séparément
pour chacune de ces catégories.

-x- -x-

Le cycle des exigences en matière de droit d'actions, qui doit
être discuté ici, est ainsi clos. Toute personne connaissant un peu
ces questions, sait que l'on ne pourra jamais revendiquer, en ce
domaine, tout ce qui serait désirable. Il ne peut donc s'agir ici
que de choisir quelques-unes des plus importantes parmi ces
exigences et montrer, par ces exemples, même à celui qui ne
possède pas de connaissances juridiques, sur quel terrain et avec
quelles méthodes se poursuivent les discussions et les luttes
auxquelles on se livre derrière le voile mystérieux de la réforme du
droit des actions. Pour le surplus, je rappelle encore qu'un nombre
beaucoup plus considérable de problèmes sont examinés dans le
rapport précité et ont été jetés dans la discussion par les
représentants de la classe ouvrière, en partie avee succès aujourd'hui
déjà. Le lecteur se fatiguerait de suivre ces problèmes de façon
plus approfondie encore. Et, d'autre part, il me paraîtrait superficiel

et vain de ne les examiner que d'une façon fugitive.

Le contrôle cinématographique en Suisse.
Par G. de F.

(Suite.)
Restrictions relatives au temps. — Un autre moyen d'obvier

aux effets funestes, que peuvent avoir les représentations
cinématographiques, consiste, dans la République Helvétique, à imposer
certaines restrictions quant aux jours et aux heures auxquels ces
représentations peuvent avoir lieu.

a) Jours. — Les représentations cinématographiques sont
généralement interdites les jours de fête reconnus par les lois locales.
En conséquence, on peut noter des variantes selon qu'on se trouve
dans un canton catholique ou dans un canton protestant. Ainsi,
à Zurich, Bâle-Ville et Bâle-Campagne, les cinémas doivent fermer
le Vendredi-Saint, les jours de Pâques, de Pentecôte, du Jeûne
fédéral et de Noël, auxquels Bâle-Campagne ajoute le jour de
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l'Ascension. Les cantons catholiques énumèrent comme jours de
fêtes chômées, à l'effet de la fermeture des spectacles, la Noël,
Pâques, l'Ascension, la Pentecôte, la Fête-Dieu, l'Assomption, le
Jeûne fédéral, la Toussaint et même, comme Schwyz, les jours
de carême. Certains cantons, allant même plus loin, imposent la
fermeture des spectacles non seulement pendant toute la durée du
Carême, mais aussi, comme Uri, pendant tout le temps de l'Avent.
Schwyz avait, en 1923, adopté ces restrictions extrêmes, mais l'année
suivante, un décret est venu les tempérer. Souvent, les dispositions
cantonales n'énumèrent pas les jours de fêtes chômées et s'en
tiennent, comme dans le demi-canton d'Obwald, à rappeler
l'observation des dispositions de la loi dominicale, ou à inviter les
municipalités, — comme dans le canton de Vaud — à interdire
les représentations cinématographiques les dimanches et jours
fériés, aux heures de culte, si toutefois les autres spectacles publics
sont également sujets aux mêmes restrictions.

Dans d'autres cantons enfin, l'on ne se borne pas à fixer les
jours où les cinémas doivent fermer, mais l'on donne par
surcroît au Conseil d'Etat (comme dans le canton du Valais) ou aux
municipalités (comme dans le canton de Zurich et le demi-canton
de Bâle-Campagne) la faculté de défendre les représentations
cinématographiques certains jours ouvrables ou à certaines heures.

b) Heures de fermeture. — Les heures de fermeture varient
selon les cantons et selon qu'il s'agit de jours ordinaires ou de
veilles de fêtes. En outre, des dispositions spéciales sont prévues
pour les spectacles destinés aux enfants.

Dans certains cantons catholiques sont en vigueur des
dispositions spéciales en ce qui concerne les heures d'ouverture et
de fermeture de cinéma le dimanche.

Dans le Valais, les cinémas ne peuvent rester ouverts que de
14 à 23 heures; Uri, Schwyz et Lucerne fixent les heures
d'ouverture et de fermeture à 15 et 22 h., Fribourg et Zurich à 15

et 22 h. et demie.
Dans certains cantons, l'heure de fermeture des cinémas est

la même que pour les autres lieux publics, comme à Genève, par
exemple, où tout ferme à minuit; dans d'autres, elle fait exception
à la règle générale; ainsi Zoug fait fermer les cinémas à 22 h.,
Bâle-Campagne à 22 h. et demie, Neuchâtel, Schwyz et le Valais
à 23 h. Enfin, dans d'autres cantons, l'heure de fermeture des
cinémas est laissée à l'initiative des autorités municipales.

Les veilles de fêtes, Uri et Schwyz font fermer les cinémas à
17 h. et Lucerne à 19 h.

Dans certains cantons, ce n'est pas seulement l'ouverture et la
fermeture des cinémas qui est réglementée, mais aussi la durée
d'exécution du programme. Ainsi, à Neuchâtel, on ne permet pas
que des spectacles durent plus de deux heures et demie, entr'acte
compris, et cela parce que l'on considère qu'en raison de la rapi-
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